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ART. 2 N° CE631

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 mai 2025 

VISANT À LEVER LES CONTRAINTES À L’EXERCICE DU MÉTIER D’AGRICULTEUR - 
(N° 856) 

AMENDEMENT N o CE631

présenté par
M. Brugerolles, M. Peu, M. Nadeau, M. Castor, Mme Bourouaha, M. Bénard, Mme Faucillon, 
Mme K/Bidi, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Maurel, M. Monnet, Mme Reid Arbelot, 

M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou
----------

ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l'alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de supprimer l'obligation faite à l'Anses d'informer préalablement 
ses ministères de tutelle des avis et recommandations qu'elle entend prendre, obligation qui porte 
une remise en cause tacite de la légitimité voire de la pertinence de ces avis et recommandations.


